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Bruxelles, le 15 décembre 2021 
 

Prenons soin des architectes en 
difficulté : à deux c’est mieux. 

 
 

Le Conseil francophone et germanophone de l’Ordre des Architectes met en place 
un service de soutien administratif et psychologique, entièrement gratuit et 
anonyme pour les architectes en difficulté : 

 

 

 

Les professions libérales souffrent de plus en plus comme le démontrent notamment de 
récentes études. La crise sanitaire n’a rien arrangé.  

Devant ce constat alarmant qui touche aussi ses membres, l’Ordre des Architectes a décidé 
de mettre en place Archim'aide, un service d’aide gratuit et anonyme pour les architectes 
en difficulté via deux numéros verts. 
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Celui-ci propose aux architectes deux aides : 

• Le service de soutien d’un·e confrère(sœur) architecte 

Il est composé d’architectes référent·es qui sont à la disposition des architectes pour les 
aider. 
 
Leur rôle : 
L’architecte référent·e proposera son aide en vue d’améliorer la gestion du bureau (ex. : en 
se rendant sur place afin de réorganiser le bureau, en aidant l’architecte à récupérer ses 
honoraires, etc.), en lui donnant des pistes de résolution de ses problèmes (cotisations 
sociales, etc.). 
 
Comment faire appel à cet·te architecte référent·e? 
 
Via le numéro 0800/20 245 les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 10h à 11h. 
 

•  Le service d’écoute gratuit par un professionnel qualifié 

Un numéro d’appel gratuit pour celles et ceux qui ont besoin de discuter avec un/une 
psychologue.  

Il/elle est à leur écoute les lundis et jeudis de 17h à 19h au 0800/20 244. 

 
Petit plus 

 
L’Ordre propose aussi aux architectes des solutions pour le payement des cotisations.  

Des facilités de paiements voire des exonérations peuvent être octroyées sur demande 
auprès du Conseil provincial dont ils dépendent. 

 
Toutes les informations sur les aides disponibles sont reprises sur le site de l’Ordre :  
https://ordredesarchitectes.be/les-aides-disponibles 
 

 

 contacts Presse 

Philippe Meilleur – Président du Conseil francophone et germanophone de l’Ordre des 
Architectes – Gsm : 0477/61.77.91 - Mail : president.cfgoa@ordredesarchitectes.be 

Charlotte Descampe – Chargée de communication 
communication@ordredesarchitectes.be – Gsm : 0476/ 244 111 
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